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Journal publié par l’UDC le 27 juillet 2010  

«Quelle politique à l’égard des étrangers sou-
haitez-vous?»  

 
Prise de position de l’OFS  
 
Le 27 juillet 2010, l’UDC publiait un journal afin de lancer une consultation populaire sur la politique 
d’asile et des étrangers. L'Office fédéral de la statistique (OFS), mentionné comme source dans cer-
tains graphiques, constate que de nombreux chiffres sont erronés. 
 
Entre 2002, année de l’entrée en vigueur de l’accord de libre circulation, et 2008, l’immigration an-
nuelle n’a pas augmenté de 65% comme annoncé par l’UDC mais de 54% si l’on considère les étran-
gers et de 45% si l’on se réfère à l’ensemble de la population. 
 
Sur la question de la proportion d’étrangers vivant en Suisse, l’UDC affirme qu’aucun pays voisin de la 
Suisse ne connaît une proportion d’étrangers aussi élevée. Cette affirmation est erronée. En effet, 
33,1% d’étrangers vivent au Liechtenstein.  
 
L’UDC affirme par ailleurs que les frontaliers et les requérants d’asile ne sont pas pris en compte dans 
la statistique des étrangers, ce qui est inexact. En effet la statistique sur la population résidante étran-
gère (PETRA) et la statistique des frontaliers (STAF) de l’Office fédéral de la statistique recensent les 
personnes dans le processus d’asile, ainsi que les frontaliers. 
 
Concernant le pays d’origine des naturalisés en %, les données sont légèrement inexactes et dépas-
sent d'ailleurs les 100%. Les données correctes sur l'acquisition de la nationalité suisse selon la natio-
nalité antérieure par pays sont publiées par l'OFS. 
 
Concernant le développement de la communauté musulmane en Suisse, les dernières données dis-
ponibles à l’OFS sont celles du recensement 2000. L’OFS n’a pas effectué d’estimations pour 2009 
comme le graphique pourrait le laisser penser et disposera de chiffres en 2011 seulement.  
 
Finalement, l’UDC affirme qu’aucun pays comparable d’Europe centrale n’accueille autant de requé-
rants d’asile que la Suisse. En réalité, l’Autriche compte un pourcentage plus élevé de requérants 
d’asile par rapport à son nombre d’habitants. C'est le cas aussi en Europe du Nord pour la Suède et la 
Norvège. En chiffres absolus, la France, l’Allemagne et l’Angleterre accueillent plus de requérants 
d’asile que la Suisse. 
 
Pour plus d’informations concernant les données démographiques en Suisse : Centre d'information, 
section Démographie et migration, OFS, 032 713 67 11, info.dem@bfs.admin.ch 
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